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ARREST

DU CONSEIL DESTAT

DU ROY,

Concernant les Efpeces de Lorraine.

Du 18. Janvier 1716.
Extrair des Regiftres du Confeil d' Lftar,

L E ROY eftant informxé que par la grande reffem-
blance & conformité de poids qu'il y a entre les
Leopolds d'Or & d’Argent de Lorraine, & les Loiiis &
Ecus de France, les Billonneurs & autres gens mal in-
tentionnez les introduifent dans le Commerce fur fe
mefme pied que les Lotiis & Ecus de France, au preju-
dice des Arrefls & Reglemens par lefquels le cours de
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toutes les Efpeces Eftrangeres v a efté interdit; Et Sa
Majefté voulant éviter la perte que cet abus pourroit cau-
fer & fes Sujets. Oiliy le Rapport, LE RoY EN soN
CoNSEIL a ordonné & ordonne que conformément aux
Arrefts & Reglemens qui deffendent le cours des Efpeces
Eftrangeres dans fe Royaume, il ne pourra y eftre expofé
par toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu’el-
les foient, aucuns Leopolds I'Or & d’Argent, Teftons,
Pieces de 30. deniers & de 15. deniers de Lorraine, &
autres Efpeces Eftrangeres, d'Or, d’Argent, Billon & Cui-
vre, 3 peine de confifcation defdites Efpeces & de Trois
cens livres d'amende. Enjoint Sa Majeft¢ aux Ofhciers
des Cours des Monnoyes & aux Sieurs Intendans & Com-
miffaires départis dans les Provinces & Generalitez du
Royaume, & 3 tous autres qu’il appartiendra, de tenir la
main i {'execution du prefent Arreft, qui fera fed, publié
& affiché par tout ol befoin fera, a ce que perfonne n'en
ignore. Fair au Confeil d’Eftat du Roy, tenu a Paris
le dix-huitiéme jour de Janvier mil fept cens feize, Col-

fatonné. JSigné Gouron,
g@dfaﬁémé anx Originaix par Nous Ecuyer
Pour LE Roy. Confeiller =Secretaire du Roy, Maifon,

- Couropne de France & de fes Finances.



